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L'article 48 du règlement n° 1408/71
n'est pas applicable lorsque le droit aux
prestations du travailleur migrant ou de

ses survivants dérive déjà des seules
dispositions de la législation de l'État
membre en cause.

Dans l'affaire 49-75

ayant pour objet une demande adressée à la Cour, en application de l'article
177 du traité CEE, par le Sozialgericht Augsburg (cinquième chambre) et ten
dant à obtenir dans le litige pendant devant ladite juridiction entre

CAMILLA BORELLA, née Locatelli, à Pizzighettone (Cremona),

et

LANDESVERSICHERUNGSANSTALT SCHWABEN, Augsburg,

une décision à titre préjudiciel sur l'interprétation de l'article 48, paragraphe 1,
du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, relatif à la sécurité sociale,

1 — Langue de procédure : l'allemand.
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